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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Ministère des transports (25) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Ceintures de sécurité (position 8708 du SH) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Normes fédérales de sécurité concernant les 
véhicules automobiles; protection des occupants contre les chocs (5 pages) 

6. Teneur: Il est proposé que les ceintures de sécurité de type 2 soient fixées directement 
sur le siège du véhicule ou qu'un dispositif de réglage permette de mieux les adapter à la 
taille des occupants et offre à ceux-ci un plus grand confort. 

7. Objectif et justification: Un meilleur réglage des ceintures de sécurité incitera à les 
utiliser correctement et pourrait se traduire par un taux d'utilisation global plus élevé. 

8. Documents pertinents: 59 FR 21740, 26 avril 1994; 49 CFR Partie 571. Sera publié au 
Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Si elles étaient adoptées, les 
modifications proposées prendraient effet le 1er septembre 1996. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 27 juin 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


